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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 27 mai 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1115-0002 
Type d’inspection : 
Plainte 
 
Titulaire de permis : Extendicare (Canada) Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Extendicare York, Sudbury 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 26 et 27 mai 2025. 
 
L’inspection concernait : 

• Une demande liée à une plainte portant sur les températures froides. 
 

 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 
 

Foyer sûr et sécuritaire 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Température ambiante 
 
Problème de conformité no 001 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 24 (1) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Température ambiante 
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Paragraphe 24 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que la température ambiante du foyer soit maintenue à au moins 22 degrés 
Celsius. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que la température ambiante du foyer soit 
maintenue à au moins 22 degrés Celsius. 
 
Sources : Registre des températures et des taux d’humidité, entretiens avec le 
personnel et la directrice des soins. 
 

AVIS ÉCRIT : Température ambiante 
 
Problème de conformité no 002 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de la disposition 1 du paragraphe 24 (2) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Température ambiante 
Paragraphe 24 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que la température soit mesurée et consignée, au minimum, dans les aires 
suivantes du foyer : 
 1. Au moins deux chambres à coucher de résidents dans différentes parties du 
foyer. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que la température soit mesurée et 
consignée par écrit dans au moins deux chambres à coucher de personnes 
résidentes dans différentes parties du foyer. 
 
Sources : Registre des températures et des taux d’humidité, entretiens avec le 
membre du personnel no 102 et la directrice des soins. 
 

AVIS ÉCRIT : Température ambiante 
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Problème de conformité no 003 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 24 (3) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Température ambiante 
Paragraphe 24 (3) La température qui doit être mesurée en application du 
paragraphe (2) est consignée au moins une fois le matin, une fois l’après-midi, entre 
12 h et 17 h, et une fois le soir ou la nuit. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que la température soit consignée au moins 
une fois le matin, une fois l’après-midi, entre 12 h et 17 h, et une fois le soir ou la nuit. 
 
Lors de l’examen du registre des températures et des taux d’humidité (Temperature 
and Humidity Log), il a été constaté qu’à plusieurs reprises, la température n’avait pas 
été consignée trois fois par jour. 
 
Sources : Registre des températures et des taux d’humidité (Temperature and 
Humidity Log), entretiens avec le personnel et la directrice des soins. 


